
Lycée d’enseignement 
Général
et Technologique

2023-2024

et Technologique
Présentation
aux élèves de PREMIÈRE et à leurs 
familles





Modalités d’évaluation du baccalauréat 
général et technologique

3



Le contrôle continu

Le baccalauréat comprend une part de contrôle continu pour valoriser un 
travail régulier tout au long de l’année de première et de l’année
de terminale.

■ Le contrôle continu reflète mieux le travail régulier de l’élève. Il tient 
compte de sa progression et permet à l’élève de cumuler ses acquis 
pour l’obtention du baccalauréat.

■ Le contrôle continu engendre moins de stress car l’effort de révision 
est mieux réparti, évitant le bachotage en fin de terminale. Il s’inscrit 
dans le cours normal de la scolarité.

■ Le contrôle continu permet aux élèves d’identifier leurs points forts et 
leurs lacunes et de progresser dans leurs apprentissages.
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Prise en compte du contrôle continu

Les 40% de la note du baccalauréat évalués en contrôle continu concernent les 
enseignements obligatoires ne faisant pas l’objet d’épreuves terminales. Ils 
sont calculés à partir des résultats obtenus en classe pendant les deux années du 
cycle terminal dans les enseignements suivants :

■ L’enseignement de spécialité suivi uniquement en classe de première
(coefficient 8)

En histoire-géographie, en enseignement scientifique dans la voie générale / ■ En histoire-géographie, en enseignement scientifique dans la voie générale / 
en mathématiques dans la voie technologique, en langue vivante A et en 
langue vivante B (dans chaque enseignement, coefficient 3 pour la classe de 
première et coefficient 3 pour la classe de terminale, soit un coefficient 6 sur le 
cycle terminal)

■ En éducation physique et sportive (coefficient 6 sur la base des trois évaluations 
de CCF conduites en classe de terminale)

■ En enseignement moral et civique (coefficient 1 pour la classe de première et 
coefficient 1 pour la classe de terminale, soit un coefficient 2 sur le cycle terminal)
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Absence des élèves aux évaluations

■ Si l’absence d’un élève à une évaluation est jugée par son professeur comme
faisant porter un risque à la représentativité de sa moyenne trimestrielle ou
semestrielle, une nouvelle évaluation est spécifiquement organisée à son
intention.
Chaque établissement précise dans son projet d'évaluation, porté à la
connaissance des élèves et des familles, le seuil minimum en deçà duquel la
moyenne de l'élève ne pourra être retenue pour le baccalauréat et entraînera
l’organisation d’une nouvelle interrogation par son professeur.

■ Si un élève ne dispose pas d'une moyenne annuelle pour un ou plusieurs
enseignements en classe de première ou en classe de terminale, il est convoqué à
une évaluation de remplacement.

■ Si la moyenne manquante est celle de l'année de première, cette évaluation
ponctuelle est organisée avant la fin de l’année de première et porte sur le
programme de la classe de première.

■ Si la moyenne manquante est celle de l'année de terminale, l'évaluation
ponctuelle est organisée avant la fin de l'année de terminale et porte sur le
programme de terminale. La note obtenue par l'élève à cette évaluation de
remplacement est retenue en lieu et place de la moyenne manquante.
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Je suis en première générale
Comment calculer ma note de baccalauréat ?

Rentrez vos 
notes

dans ce 
tableau,

multipliez-les 
par leur 

coefficient 
et divisez le 

total 
par 100.

* Les enseignements optionnels comptent avec un coefficient 2 pour la classe de 1re et coefficient 2 
pour la classe de Terminale. Ces coefficients s’ajoutent, quelle que soit la valeur de la note, à la 
somme des coefficients portant sur les enseignements obligatoires.



Je suis en première technologique
Comment calculer ma note de baccalauréat ?

Rentrez vos 
notes

dans ce 
tableau,tableau,

multipliez-les 
par leur 

coefficient 
et divisez le 

total 
par 100.

* Les enseignements optionnels comptent avec un coefficient 2 pour la classe de 1re et coefficient 2 
pour la classe de Terminale. Ces coefficients s’ajoutent, quelle que soit la valeur de la note, à la 
somme des coefficients portant sur les enseignements obligatoires.



Le livret scolaire

Le livret scolaire constitue un outil d'aide à la décision pour le jury du
baccalauréat. Il est rempli par l'équipe pédagogique.
Sa consultation a lieu lors des délibérations qui suivent le premier et le
second groupe d'épreuves, en particulier lorsque le candidat est proche des
seuils ou est ajourné.

Le livret scolaire comporte l’ensemble des moyennes :
- dans les enseignement comptants pour les 40% ;
- dans les autres enseignements obligatoires en 1re et en Terminale ;- dans les autres enseignements obligatoires en 1re et en Terminale ;
- dans les enseignements spécifiques des sections linguistiques et dans les
enseignements optionnels.

En Terminale, les élèves et les responsables légaux pourront consulter et
télécharger le livret scolaire
à partir du portail EduConnect.

Retrouvez toutes les informations concernant le portail EduConnect sur
l’ENT du lycée.
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Enseignement de spécialité 
suivi uniquement en 1ère

Voie générale

■ L’élève de 1ère :
- communique au conseil de classe du 2ème trimestre (choix provisoire) et du 3e 
trimestre (choix définitif) l’enseignement de spécialité qu’il ne souhaite pas 
poursuivre en Terminale (fiche dialogue remise par le lycée) ;
- saisit son choix sur son compte Cyclades entre le lundi 13 mai au vendredi 7 
juin 2024.

Le choix des enseignements de spécialité en vue de la classe de terminale est ■ Le choix des enseignements de spécialité en vue de la classe de terminale est 
définitif. 

■ Exceptionnellement et après avis favorable du conseil de classe en fin d’année, le 
choix pour la classe de terminale d’un enseignement de spécialité différent de ceux 
choisis en classe de première est possible.

Voie technologique

Les enseignements de spécialité suivis uniquement en classe de 1ère sont
déterminés par la série : Biochimie – biologie en STL et Innovation technologique
en STI2D.

10



Choix de l’enseignement 
spécifique en Terminale STI2D

Enseignements de spécialité Horaires

Physique-Chimie et Mathématiques 6h

Ingénierie, Innovation et développement durable (2I2D)
avec 1 enseignement spécifique parmi :
- architecture et construction ; 
- énergies et environnement (proposé au Lycée G. Monnerville) ; 
- innovation technologique et écoconception (proposé au Lycée G. Monnerville) ; 
- systèmes d'information et numériques.

12h

L’élève de 1ère et ses responsables légaux communiquent au conseil de classe du
2ème trimestre (intentions) et du 3e trimestre (choix définitif) l’enseignement de spécifique
qu’il souhaite suivre en Terminale (fiche dialogue remise par le lycée).
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- systèmes d'information et numériques.

Architecture et construction : 14 établissements publics dans l’académie de Toulouse
dont le Lycée Vicat à Souillac et le Lycée Bourdelle à Montauban

Systèmes d'information et numériques : 25 établissements publics dans l’académie
de Toulouse dont le Lycée Champollion à Figeac, le Lycée Vicat à Souillac, le Lycée
La Découverte à Decazeville, le Lycée Monteil à Rodez et le Lycée Bourdelle à
Montauban



FOCUS sur les épreuves anticipées de français

■ Seule épreuve terminale en classe de première
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Voie générale Voie technologique

Un commentaire
OU 

Une contraction de texte
Suivie d’un essai

/20

Un commentaire
OU 

Une dissertation

/20



Epreuve orale 
En voie générale et en voie technologique :

30 minutes de préparation 
puis 20 minutes d’exposé

Coefficient 5

FOCUS sur les épreuves anticipées de français
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1ère partie de l’épreuve : 

Exposé sur un des textes du descriptif

/12
12 minutes

2ème partie de l’épreuve : 

- Présentation d’une œuvre choisie             
par le candidat parmi celles qui ont 
été étudiées en classe 

- Entretien avec l’examinateur 
/8

8 minutes 



CALENDRIER DES ÉPREUVES TERMINALES
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Français écrit : vendredi 14 juin 2024 à 8h

Français oral : du lundi 24 juin au vendredi 05 juillet 2024



LES RESSOURCES
- Avoir des informations sur les Enseignements de Spécialité :

Horizons21 https://www.horizons21.fr/

-Trouver des informations et conseils pour choisir son orientation, réussir sa scolarité au 
lycée, préparer le baccalauréat et son orientation post-bac :

Réussir au lycée https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee

-Avoir accès à des informations et des vidéos pour choisir une orientation qui correspond 
à son profil et à ses compétences :

Module Lycée Avenirs https://lycee-avenirs.onisep.fr/Module Lycée Avenirs https://lycee-avenirs.onisep.fr/

- Se renseigner sur les formations, les métiers, faire des tests d’intérêts :
Onisep https://www.onisep.fr/

-Se renseigner sur les formations après le Bac :
Parcoursup https://www.parcoursup.gouv.fr/

Pour une aide personnalisée à l’orientation :
– Rdv PP
– Rdv PSY-EN : cahier à la vie scolaire pour les permanences ou au CIO de Cahors 

(05 65 30 19 05)




